
 

  

e.Sedit RH 

Veille Réglementaire 

Setup VR_2023_07 



 

 

  

© Berger-Levrault 2 

 

 

Sommaire  
 

 

 

1. Ce que fait la veille réglementaire .......................... 4 
 

1.1. Gain de 5 points d’indice et barème hors échelle au 01/01/2024 ............................... 4 

1.2. Cahier technique DSN 2024 .............................................................................................. 6 

1.3. Prime de partage de la valeur ......................................................................................... 8 

1.4. Montant net social ........................................................................................................... 11 

1.5. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle .................................................................... 13 

1.6. Attestation fiscale 2023 ................................................................................................... 14 

1.7. Exonération fiscale et sociale des heures supplémentaires de surveillance ............. 15 

1.8. Positions administratives - RAPPEL .................................................................................. 16 

1.9. Non-Résidents Fiscaux .................................................................................................... 18 

1.10. Stagiaire Invalide ............................................................................................................. 20 

1.11. Pension et rente d’invalidité ........................................................................................... 21 

1.12. Animateurs et cotisations CDG et CNFPT ....................................................................... 23 

1.13. DSN et Congé de présence parentale et congé de proche aidant demi-journées . 24 

1.14. Prélèvement à la source ................................................................................................. 25 

1.15. Prise en compte des régularisations de PAS en pied de bulletin ................................ 26 

1.16. Réduction générale de cotisations et bonus-malus d’assurance chômage ............. 27 

1.17. Indemnité de spécialité SPP ........................................................................................... 28 

 

2. Ce qu’il vous reste à faire ....................................... 29 
 

2.1. Gain de 5 points d’indice et barème hors échelle au 01/01/2024 ............................. 29 

2.2. Cahier technique DSN 2024 ............................................................................................ 33 

2.3. Prime de partage de la valeur ....................................................................................... 34 

2.4. Montant Net Social .......................................................................................................... 35 

2.5. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle .................................................................... 37 

2.6. Attestation fiscale ............................................................................................................ 37 

2.7. Exonération fiscale et sociale des heures supplémentaires ........................................ 40 

2.8. Positions administratives - RAPPEL .................................................................................. 40 

2.9. Pension et rente d’invalidité ........................................................................................... 42 

2.10. Animateurs et cotisations CDG et CNFPT ....................................................................... 42 

2.11. Prise en compte des régularisations de PAS en pied de bulletin ................................ 42 

2.12. Réduction générale de cotisations et bonus-malus d’assurance chômage ............. 43 

2.13. Indemnités de spécialité SPP .......................................................................................... 43 
 

 

  



 

 

  

© Berger-Levrault 3 

 

 

 

 

 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients 

www.espaceclients.berger-levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi 

pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2023_07 : 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à [2024.01] 

dans le cadre du gain d’indice de 5 points au 01/01/2024. Si toutefois vous ne souhaitez pas 

cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la modifier ou de la supprimer dans 

le paramétrage de votre collectivité et de la positionner sur chacun des agents concernés si 

besoin. 

 

 

 

 

Points d’attention 

 

■ Nous attirons votre attention sur le fait que la version produit 2023.3.02 de Sedit Ressources 

Humaines, intégrant entre autres les nouveautés du cahier technique DSN 2024, devra être 

impérativement installée avant l’installation du setup de la veille réglementaire 2023_07. 

 

■ De même, vous devez procéder à l’installation du setup de la veille réglementaire 2023_07 

une fois les paies de décembre 2023 clôturées. 

 

■ Votre DSN de décembre 2023 doit être générée avec la version du Cahier Technique 2023.1 

 

■ Votre DSN de janvier 2024 doit être générée avec la version du Cahier Technique 2024.1 

 

■ La revalorisation de la carrière des agents et des directeurs de police municipale sera 

intégrée courant le 1er trimestre 2024. 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. Ce que fait la veille réglementaire 

 

 

1.1. Gain de 5 points d’indice et barème hors échelle au 01/01/2024 

Pour info 

 

Le décret 2023-519 du 28 Juin 2023 attribue 5 points d'indice majoré et fixe les nouvelles 

correspondance entre l’indice brut et l’indice majoré à compter du 01/01/2024.  

 

De plus, les traitements et soldes annuels correspondant à chacun des groupes hors échelle 

sont fixés comme suit : 
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Références : 

 

- DECRET N°71-343 RELATIF AUX FONCTIONS ET AU REGIME INDEMNITAIRE DES FONCTIONNAIRES DE 

L'ETAT ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS AFFECTES AU TRAITEMENT DE L 'INFORMATION. 

- DECRET 82-1105 DU 23 DECEMBRE 1982 RELATIF AUX INDICES DE LA FONCTION PUBLIQUE 

- DECRET N° 85-1148 DU 24 OCTOBRE 1985 MODIFIE RELATIF A LA REMUNERATION DES PERSONNELS 

CIVILS ET MILITAIRES DE L'ETAT, DES PERSONNELS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DES PERSONNELS 

DES ETABLISSEMENTS PUBLICS D'HOSPITALISATION   

- DECRET 87-1004 DU 16 DECEMBRE 1987 RELATIF AUX COLLABORATEURS DE CABINET DES AUTORITES 

TERRITORIALES 

- DECRET 89-259 RELATIF A LA PRIME SPECIALE D'INSTALLATION ATTRIBUEE A CERTAINS PERSONNELS 

DEBUTANTS 

- DECRET N°90-850 DU 25 SEPTEMBRE 1990 PORTANT DISPOSITIONS COMMUNES A L'ENSEMBLE DES 

SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

- DECRET N° 2002-856 DU 3 MAI 2002 RELATIF A L'INDEMNISATION DES PERSONNELS DES CORPS 

D'ACCUEIL, DE SURVEILLANCE ET DE MAGASINAGE DU MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA 

COMMUNICATION ET DES TECHNICIENS DES SERVICES CULTURELS ET DES BATIMENTS DE FRANCE 

EFFECTUANT LEUR SERVICE UN JOUR FERIE 

- COLLECTIVITES LOCALES – REGIME INDEMNITAIRE DES ELUS 

- DECRET N° 2023-519 DU 28 JUIN 2023 PORTANT MAJORATION DE LA REMUNERATION DES PERSONNELS 

CIVILS ET MILITAIRES DE L'ETAT, DES PERSONNELS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DES 

ETABLISSEMENTS PUBLICS D'HOSPITALISATION (ARTICLE 2) 

- ARTICLE L2123-20 DU CGCT 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Mise à jour variables du barème 

- IND_FONCT_INFO - Indice prime fonction informatique     

- IND_INSTALLATION - Indice pour calcul prime 1ère instal FPH     

- IND_MAJ_FIN_CATC - Indice majoré terminal de la catégorie C     

- IND_MAJ_MAX - Indice majore maxi     

- IND_PLAF_SFT - Indice Plafond pour SFT     

- IND_PLAN_IR - Indice Plancher Indemnite de Residence     

- IND_PLAN_SFT - Indice Plancher pour SFT     

- IND_PLAN_TI - Indice Plancher Traitement Indiciaire     

- IND_SUP_COL_CAB - Indice sup collaborateur de cabinet     

- IND_VOLONT_CIVIL - Indice rémunération Volontaires Civils    

 

◼ Modification matrice 

- BAREME_H_ECHELLE - Barème Hors Echelle 

◼ Modification correspondance indices bruts / indices majorés 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000331627
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000331627
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000703628
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006064738/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006064738/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006064738/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000522003
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000522003
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000885071
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000885071
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000525014/2023-11-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000525014/2023-11-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000229473
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000229473
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000229473
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000229473
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/institutions/le-regime-indemnitaire-des-elus
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047749211
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047749211
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047749211
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006192264
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1.2. Cahier technique DSN 2024 

Pour info 

 

La norme DSN P24V01 introduit les nouveautés déclaratives suivantes : 

 

■ Création d’un nouveau bloc « Eléments de revenu calculé en net - S21.G00.58 », gérant la 

déclaration des éléments suivants : 

 

▪ Montant net des heures supplémentaires défiscalisées  

▪ Montant net social 

 

■ Evolution du bloc « Rémunération - S21.G00.51.013 » 

 

■ Evolution du bloc « Prime, gratification et indemnité - S21.G00.52 » 

 

■ Evolution du bloc « Versement individu – S21.G00.50 » : 

 

▪ Rémunération nette fiscale - S21.G00.50.002 : les heures supplémentaires défiscalisées ne 

sont plus intégrées dans la rémunération nette fiscale. Dorénavant, cette information est 

attendue sur le bloc « Elément de revenu calculé en net - S21.G00.58 » 

▪ Montant soumis au PAS - S21.G00.50.013 : A compter du 1er janvier 2024, les indemnités 

journalières versées en cas de Temps Partiel Thérapeutique consécutif à un AT/MP seront 

soumises au PAS. La part imposable de ces indemnités correspondra à 50% de leur 

montant selon les mêmes règles que celles appliquées aux indemnités journalières AT/MP. 

Les modalités de saisie correspondantes sont décrites au paragraphe 2.2.5. 

 

 

Nous modifions et complétons le paramétrage conformément à la règlementation applicable à 

compter de janvier 2024. 

 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE 2024.1.1 DU 4 SEPTEMBRE 2023 

- FICHE CONSIGNE DSN 2066 - MODALITES DECLARATIVES DES HEURES SUPPLEMENTAIRES OU 

COMPLEMENTAIRES EXONEREES 

- FICHE CONSIGNE DSN 2625 - MODALITES DECLARATIVES DU MONTANT NET SOCIAL AU NIVEAU DU 

BLOC « ÉLEMENT DE REVENU CALCULE EN NET – S21.G00.58 » A PARTIR DE LA VERSION DE NORME DSN 

P24V01 

- FICHE CONSIGNE DSN 2111- EXONERATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES ET COMPLEMENTAIRES 

(ARTICLE 2 LOI MESURES D’URGENCE ECONOMIQUES ET SOCIALES - MUES) 

- FICHE CONSIGNE DSN 1851 - DESCRIPTION DES MODALITES DECLARATIVES DES IJ SUBROGEES POUR LE 

PAS  

- FICHE CONSIGNE DSN 1854 - LIMITE DE DEUX MOIS DANS L’IMPOSITION DES IJ MALADIE SUBROGEES 

POUR LE PAS  

 

 

 

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2024.1.pdf
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2066/kw/heures%20suppl%C3%A9mentaires
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2066/kw/heures%20suppl%C3%A9mentaires
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2625/kw/montant%20net%20social
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2625/kw/montant%20net%20social
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2625/kw/montant%20net%20social
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_pasrau/a_id/2111
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_pasrau/a_id/2111
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1851
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1851
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1854
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1854
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Paramétrage 

 

 

◼ Création de la version de paramétrage DSN 2024 

 

◼ Création de groupes de rubriques 

- DSN_HSHC_DEFISC 

- DSN_MT_NET_SOC_2024 

- DSN_NET_FISCAL_2024 

 

◼ Modification de groupe rubriques 

- DSN_NET_VERSE_2020 

 

◼ Modification rubriques 

- 5123 - Contrib.Additionnelle Solid.Autonomie RG 

- 5124 - Contrib.Additionnelle Solid.Autonomie RM 

- 5125 – Contrib.Addition. Solid.Autonomie CRO RM 

- 5126 - Contrib. Add.Solid. Auton. Invalidité 

 

◼ Association groupes de rubriques DSN/PASRAU avec groupes de rubriques SEDIT 

- DSN_SALAIRE_BRUT_CHO 

 

◼ Association des nouvelles positions administratives aux statuts concernés 

 

  



 

 

  

© Berger-Levrault 8 

 

1.3. Prime de partage de la valeur 

Pour info 

 

La veille 2022.12 mettait à disposition le paramétrage lié à la mise en place de la Prime de 

Partage de la Valeur (PPV).  

 

Cette prime évolue avec la loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 qui prévoit notamment : 

 

- Des améliorations comme :  

➢ la possibilité de versement de deux primes par année civile ; 

➢ le maintien du régime renforcé d’exonération sur 2024, 2025 et 2026 dans les 

entreprises de moins de 50 salariés ; 

➢ la possibilité de placer la PPV sur un plan d’épargne salariale ou d’épargne retraite 

d’entreprise (avec exonération d’impôt sur le revenu). 

 

- La création d’un plan de partage de la valorisation de l’entreprise et d’une prime de partage 

de la valorisation de l'entreprise (PPVE) ; 

 

- Pour les entreprises de 11 à moins de 50 salariés, la mise en place d’une expérimentation 

obligatoire de partage de la valeur en cas de bénéfice net fiscal d’au moins 1 % du chiffre 

d’affaires pendant 3 exercices consécutifs - application à compter du 01/01/2025 ; 

 

- Pour les entreprises de 50 salariés et plus, l’obligation de négociation sur le partage de la 

valeur en cas de bénéfice exceptionnel. 

 

Pour rappel : 

 

La PPV peut être versée par les employeurs suivants (article L3311-1 du code du travail) : 

 

- tous les employeurs de droit privé, y compris les travailleurs indépendants (artisans, 

commerçants, exploitants agricoles, professions libérales), les mutuelles, les associations 

ou les fondations, les syndicats, 

- les établissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC), 

- les établissements publics administratifs (EPA) lorsqu’ils emploient du personnel de droit 

privé (par exemple : les agences régionales de santé). 

 

A compter du 1er janvier 2024, la PPV s'applique selon les modalités suivantes : 

 

La PPV peut être attribuée deux fois par an et peut être placée sur un plan d’épargne salariale.  

 

De plus, elle peut être versé à tous les salariés : 

 

• Pour les salariés dont la rémunération est supérieure à trois Smic ou faisant partie d'une 

entreprise de plus de 50 salariés :  

- exonération de cotisations sociales (sauf de la CSG et la CRDS) 

- suppression de l'exonération d'impôt sur le revenu. 
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• Pour les salariés dont la rémunération est inférieure à trois Smic et faisant partie d'une 

entreprise de moins de 50 salariés : 

- exonération de cotisations sociales, 

- maintien de l'exonération d'impôt sur le revenu jusqu'au 31 décembre 2026. 

Le versement s'effectue dans le respect des plafonds d'exonération de cotisations sociales : 

• 3000 € par salarié et par an ; 

• 6000 € par salarié et par an si l'employeur met en œuvre, à la date de versement des 

primes, ou a conclu un dispositif d'intéressement ou de participation. 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- LOI N° 2022-1158 DU 16 AOUT 2022 PORTANT MESURES D’URGENCES POUR LA PROTECTION DU 

POUVOIR D’ACHAT  

- LOI N° 2023-1107 DU 29 NOVEMBRE 2023 PORTANT TRANSPOSITION DE L'ACCORD NATIONAL 

INTERPROFESSIONNEL RELATIF AU PARTAGE DE LA VALEUR AU SEIN DE L 'ENTREPRISE 

 

Modalités de saisie 

 

Selon la situation du bénéficiaire et la date de versement de la prime, vous devrez saisir en 

éléments de paie dans le dossier de l’agent soit :  

- La rubrique 4261 - PPV exo (pour les primes totalement exonérées de cotisations et non 

imposables) 

- La rubrique 4262 - Prime de Partage de la Valeur non exo (pour les primes soumises à 

l’ensemble des cotisations et imposables) 

- La rubrique 4263 - PPV exo sauf CGS/RDS (pour les primes soumises uniquement à 

CSG/RDS et imposables) 

 

  

Prime versée à partir du 01/01/24 

Salariés < 3 SMIC dans une 

entreprise < 50 salariés 

Salariés > et = 3 SMIC ou 

dans une entreprise > 50 

salariés 

Cotisations sociales 

(d’origine légale/ 

conventionnelle, salariales 

/patronales + contribution 

formation, taxe 

d’apprentissage et 

participation effort de 

construction) 

Exonération dans la limite 

de 3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Exonération dans la 

limite de 3000 ou 6000 

euros par 

an/bénéficiaire 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046186723
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046186723
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048480565
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048480565
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Paramétrage 

 

 

◼ Modification de rubrique 

 

- 4261 - PPV EXO < 01/01/2024 

 

  

CSG/CRDS 

Exonération dans la limite 

de 3000 ou 6000 euros par 

an et bénéficiaire 

Oui  

Impôt sur le revenu 

Exonération dans la limite 

de 3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Oui  

Forfait social Non 

Oui pour les entreprises 

de 250 salariés et plus sur 

la fraction exonérée de 

cotisation 
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1.4. Montant net social 

Pour info 

 

Le bulletin officiel de la Sécurité sociale (BOSS) a fait l’objet d’une actualisation le 14 

novembre 2023, modifiant les modalités de calcul du montant net social comme suit, à partir du 

1er janvier 2024 : 

 

• En cas de subrogation, le montant des indemnités journalières de sécurité sociale net ,transmis 

par la caisse primaire d’assurance maladie, qui jusque-là n’était pas pris en compte dans le 

calcul du montant net social, doit être intégré à celui-ci en positif.  

Le montant net social des IJSS hors subrogation, versées directement par la CPAM à l’agent, 

continuera à être déclaré par celle-ci. 

 

• La part salariale des cotisations de prévoyance et de retraite supplémentaire répondant aux 

critères définis à l’article L911-1 du code de la sécurité sociale doit désormais être déduite 

dans le calcul du montant net social. 

 

• La part patronale des contributions de prévoyance et de retraite supplémentaire répondant 

aux critères définis à l’article L911-1 du code de la sécurité sociale ne doit plus être intégrée 

en positif au calcul du montant net social. 

 

 
 

Enfin, à des fins de lisibilité des bulletins de salaire, nous complétons également le paramétrage 

existant afin d’afficher le montant net social, y compris lorsqu’il est valorisé à zéro. 

 

Ces modifications prennent effet au 1er janvier 2024. 

 



 

 

  

© Berger-Levrault 12 

 

 

Références : 

 

- BULLETIN OFFICIEL DE LA SECURITE SOCIALE : MONTANT NET SOCIAL 

- Article L911-1 du code de la sécurité sociale 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de rubriques 

- 7722 - IJ versées par la CPAM 

- 4777 - Part.Empl.Prév. obligatoire collective 

- 47C1- Part Emp Prévoyance Apprenti - FS 

- 6805 - Rappel Montant FONPEL P.P 

- 6810 - FONPEL Part patronale Elus 

- 6815 - Rappel Montant CAREL  P.P 

- 6820 - CAREL  Part patronale  Elus 

- 5805 - Rappel Montant FONPEL P.O 

- 5810 - FONPEL  Elus 

- 5815 - Rappel Montant CAREL P.O 

- 5820 - CAREL Elus 

- 9260 - Montant net social 

- 9261 - Montant net social (MS)       

 

◼ Modification de formule 

- C_MT_NET_SOCIAL - Calcul montant net social 

 

◼ Création de formule de calcul 

- C_RIEN_ZERO – Montant saisi affichage zero 

  

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006745463
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1.5. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

Pour info 

 

La veille 2023_06 créait la rubrique 3957 - Prime de pouvoir d'achat except. (MS). 

 

Afin de permettre sa saisie en élément de paie pour les agents éligibles à son versement, mais 

partis après le 30 juin 2023, nous modifions son paramétrage en reculant sa date de validité au 

1er juin 2023. 

 

Par ailleurs, nous complétons le paramétrage de la rubrique, en l’assujétissant aux cotisations 

Pole Emploi. 

 

Une option permettant de calculer et d’injecter automatiquement en élément de paie la prime 

de pouvoir d’achat exceptionnelle, a été livrée dans la version produit 2023.3.02.  

Vous pouvez vous reportez au récapitulatif des nouveautés de cette version afin de savoir 

comment gérer de manière optimale la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2023-702 DU 31 JUILLET 2023 PORTANT CREATION D'UNE PRIME DE POUVOIR D'ACHAT 

EXCEPTIONNELLE POUR CERTAINS AGENTS PUBLICS CIVILS DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L 'ETAT ET DE LA FONCTION 

PUBLIQUE HOSPITALIERE AINSI QUE POUR LES MILITAIRES 

- DECRET N° 2023-1006 DU 31 OCTOBRE 2023 PORTANT CREATION D'UNE PRIME DE POUVOIR D'ACHAT 

EXCEPTIONNELLE POUR CERTAINS AGENTS PUBLICS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de rubrique 

- 3957 - Prime de pouvoir d'achat except. (MS) 

 

◼ Création de groupes de rubriques 

- CSG_100 

- CSG_9825 

 

◼ Création de matrice 

- P_POUV_ACHAT_EX - Prime pouvoir achat exceptionnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047911785
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047911785
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047911785
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048297021
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048297021
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1.6. Attestation fiscale 2023 

Pour info 

 

Il est possible dans l’application d’éditer une attestation fiscale à destination des agents, 

depuis leur propre dossier ou en masse :  

 

▪ En Web2 : 

 

- Edition individuelle depuis le dossier de chaque agent, option Accéder aux 

attestations 

- Edition en masse depuis l’accueil Agent / Lancer une édition / Editer les attestations 

par lot 

 

▪ En Client-Serveur : 

 

- Edition individuelle depuis le dossier de chaque agent, option Attestations 

- Edition en masse depuis Ressources Humaines / Les traitements et éditions / Agent / 

Edition des attestations par lots 

 

Nous complétons le paramétrage de cette attestation. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Création de groupes de rubriques 

 

◼ Paramétrage C/S de la nouvelle Attestation fiscale 

 

◼ Récupération en ligne du modèle Berger-Levrault de l’attestation fiscale 

 

◼ Rattachement du modèle dans l’application web2 
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1.7. Exonération fiscale et sociale des heures supplémentaires de surveillance 

Pour info 

 

Le champ des rémunérations éligibles à l’exonération sociale et fiscale évolue suite à la 

publication du décret 2023-823 du 25 aout 2023. 

Les heures de surveillance réalisées par des enseignants (Instituteurs ou Professeurs) ne 

doivent plus faire l’objet d’exonération fiscale et sociale. 

 

Nous modifions ce paramétrage à compter du 1er janvier 2024. 

 

 

Les régularisations ne pourront être effectuées que sur l’exercice fiscal en cours. 

Si l’agent avait déjà des éléments défiscalisés sur le mois concerné alors il conviendra de saisir 

manuellement les rubriques 8850 - Montant HS exo fiscalisées et 8851- Montant HS défiscalisées, 

avec comme période de référence le mois concerné et les montants déjà calculés. 

 

En revanche, dans le cas du versement d’un élément (décalage de paie), et si l’agent n’a 

aucune heure défiscalisée, alors celui-ci impactera l’année fiscale en cours. Il conviendra 

d’arrêter les rubriques 8850 - Montant HS exo fiscalisées et 8851- Montant HS défiscalisées, avec 

comme période de référence le mois concerné. 

 

 

Références : 

 

-  DECRET N° 2023-823 DU 25 AOUT 2023 MODIFIANT LE DECRET N° 2019-133 DU 25 FEVRIER 2019 

PORTANT APPLICATION AUX AGENTS PUBLICS DE LA REDUCTION DE COTISATIONS SALARIALES ET DE 

L'EXONERATION D'IMPOT SUR LE REVENU AU TITRE DES REMUNERATIONS DES HEURES SUPPLEMENTAIRES OU DU 

TEMPS DE TRAVAIL ADDITIONNEL EFFECTIF. 

 

 

  

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de rubriques 

- 4320 - Heures surv prof cont 1ere cat 

- 4326 - Heures surv. Instituteur –  

- 4325 - Heures surv. instituteur collège 

- 4324 - Heures surv. prof.hors classe 

- 4327 - Heures surv. prof.classe normale 

- 4328 - Heures surv. prof. classe except 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047998563
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047998563
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047998563
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047998563
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1.8. Positions administratives - RAPPEL 

Pour info 

 

La veille 2023.06 informait de la clôture de certaines positions administratives obsolètes de 

temps partiel, temps partiel thérapeutique ou détachement, et de positions non réglementaires 

comme les positions de temps partiel de droit 90%. 

 

La clôture de ces positions non réglementaires ou obsolètes prendra effet le 01/01/2024. 

 

Il vous appartient de vérifier les dossiers de vos agents concernés, et de modifier, le cas échéant, 

avant le 31/12/2023 les positions clôturées qui seraient encore utilisées dans le dossier de vos 

agents. 

 

Ci-dessous un récapitulatif des positions clôturées et des positions à utiliser : 

 

Code 

position 
Libellé position cloturée Clôture au Positions à utiliser 

AD9 Temps partiel droit 90% 31/12/2023 / 

A29 
Activité-Mise à dispo TP de 

droit 90% 
31/12/2023 / 

AT5 
Temps partiel thérap 50% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

 

 

 

 

AM5 à AM9 –  

Temps partiel thérapeutique 

RM 

AT6 
Temps partiel thérap 60% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT7 
Temps partiel thérap 70% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT8 
Temps partiel thérap 80% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

AT9 
Temps partiel thérap 90% 

<11/11/2021 
31/12/2023 

A15 
Activité-Mise à disposition 

TP 50% 
31/12/2023  

A25 à A28 en cas de mise à 

disposition avec temps 

partiel de droit 
 

ou  
 

A35 à A39 en cas de mise à 

disposition avec temps 

partiel sur autorisation 

A16 
Activité-Mise à disposition 

TP 60% 
31/12/2023 

A17 
Activité-Mise à disposition 

TP 70% 
31/12/2023 

A18 
Activité-Mise à disposition 

TP 80% 
31/12/2023 

A19 
Activité-Mise à disposition 

TP 90% 
31/12/2023 

A50 Activité à temps partiel 50% 31/12/2023  

AA5 à AA9 en cas de temps 

partiel sur autorisation 
 

ou 
 

AD5 à AD8 en cas de temps 

partiel de droit 

A60 Activité à temps partiel 60% 31/12/2023 

A70 Activité à temps partiel 70% 31/12/2023 

A80 Activité à temps partiel 80% 31/12/2023 

A90 Activité à temps partiel 90% 31/12/2023 
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TG5 
Temps partiel thérap RG 

50% <11/11/2021 
31/12/2023 

 

 

 

 

AG5 à AG9 –  

Temps partiel thérapeutique 

RG 

TG6 
Temps partiel thérap RG 

60% <11/11/2021 
31/12/2023 

TG7 
Temps partiel thérap RG 

70% <11/11/2021 
31/12/2023 

TG8 
Temps partiel thérap RG 

80% <11/11/2021 
31/12/2023 

TG9 
Temps partiel thérap RG 

90% <11/11/2021 
31/12/2023 

TT5 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 50% 
31/12/2023 / 

TT6 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 60% 
31/12/2023 / 

TT7 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 70% 
31/12/2023 / 

TT8 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 80% 
31/12/2023 / 

TT9 
Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 90% 
31/12/2023 / 

DE8 
Détachement sur un emploi 

en interne 
31/12/2023 

DE1 à DE7 selon le cas de 

détachement 

 

 

Pour vous permettre d’identifier les agents qui auraient dans leur dossier une de ces positions 

clôturées sur la période en cours, vous pouvez procéder à l’édition suivante : 

 

Sur l’application en WEB 2 : Dossier agent / Accueil dossier agent / Lister les agents par critères / 

rechercher puis cliquer sur exporter 

Une fois le tableau Excel généré, filtrer sur la colonne intitulée « PositionAdminCode » en 

recherchant les codes des positions clôturées listées ci-dessus. 

 

  



 

 

  

© Berger-Levrault 18 

 

1.9. Non-Résidents Fiscaux 

Pour info 

 

La veille 2023.06 livrait le paramétrage de l’exonération CSG/RDS dans le cas des agents 

Non-Résidents Fiscaux. 

 

Nous complétons le paramétrage pour les cas particuliers d’agents percevant un revenu de 

remplacement et étant Non-Résidents Fiscaux. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Création de variable de type compteur 

- MAL_NON_RES_FISC 

 

◼ Création de formules existentielles 

- RG_NON_RES_FISC 

- RM_NON_RES_FISC 

- AIT_NON_RES_FISC 

 

◼ Modification de rubriques 

- 1990 - Pension invalidité agent stagiaire  cat1 

- 1991 - Pension invalidité agent stagiaire  cat2 

- 1992 - Pension invalidité agent stagiaire  cat3 

- 1988 - Allocation d'Invalidité Temporaire ALD 

- 1989 - Allocation d'Invalidité Temporaire 

- 1007 – Traitement indiciaire Coordination 

- 1033 – Traitement indiciaire Coordination ALD 

- 7100 - CSG 100% Préretraite 

- 7105 - RDS 100% Préretraite 

- 7110 - CSG déductible 100% Préretraite 

- 7151 - CSG 100% revenus de remplacement RM 

- 7152 - CSG Déductible 100 % Taux réduit TIT 

- 7153 - RDS 100% revenus de remplacement RM 

- 7155 - CSG 100%  TIT 

- 7156 - CSG Déductible 100 %    TIT 

- 7160 - RDS 100%     TIT 

- 70C1- CSG 100% RG 

- 70C3 - RDS 100% RG 

- 70C2 - CSG 100% Invalidité 

- 70C4 - RDS 100% Invalidité 

- 7163 - CSG Déductible 100 % RG 

- 7167 - CSG Déductible 100% RG Taux majoré 

- 70C7 - RDS 100% Inval Tx réduit 

- 70C8 - CSG déd. 100% Inval Tx réduit 

- 70D1 - CSG 100% Inval Tx médian 

- 70D2 - RDS 100% Inval Tx médian 

- 70D3 - CSG déd. 100% Inval Tx médian 

- 5126 - Contrib. Add.Solid. Auton. Invalidité 
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- 5124 - Contrib.Additionnelle Solid.Autonomie RM 

- 5123 - Contrib.Additionnelle Solid.Autonomie RG 

- 50E1 - SS RG Maladie non-résident fiscal 

- 50E2 - SS RM Maladie Non Rés. Fiscal 

- 5125 – Contrib.Addition. Solid.Autonomie CRO RM 

 

◼ Modification de formules de calcul 

- CSG_100_INVAL  

- RDS_100_INVAL 

- CSG_DED_100_INV 

- RDS_INVAL_RED 

- CSG_DED_INV_RED 

- CSG_INVAL_MED 

- RDS_INVAL_MED 

- CSG_DED_INV_MED 

- CALC_CASA_INVAL 

- CALC_MAL_FRONT 

- CALC_CASA_CRO 

- CALC_CSG_CENT 

- CAL_MAL_RM_FRONT 

- CONTRIB_CASA_RM 

- CONTRIB_CASA_RG 
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1.10. Stagiaire Invalide 

Pour info 

 

La veille 2023.06 livrait le cas de paie de l’ex-Stagiaire Invalide. 

 

Nous complétons le paramétrage DSN. 

 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE DSN CT2024.1.1  

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de groupe de rubriques 

- DSN_B_BRUT_DEPLAF_89 

 

 

◼ Paramétrage matrices DSN 

- Natures contrat de travail 

- Codes PCS DSN 

 

  

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2024.1.pdf
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1.11. Pension et rente d’invalidité 

Pour info 

 

*Assiette pour le calcul de la pension ou rente d’invalidité : 

 

Le montant de la pension ou de la rente d’invalidité s’obtient en appliquant au salaire de 

référence, un taux exprimé en pourcentage compte tenu du degré d’invalidité de l’assuré. 

 

Ce salaire de référence servant d’assiette pour le calcul de la pension, correspond au dernier 

traitement d’activité perçu avant le 1er versement de la pension d’invalidité. 

 

Ce salaire de référence, une fois calculé, est figé et n’a pas vocation à évoluer dans le temps. 

 

Dans le logiciel, nous supprimons la possibilité de renseigner un indice lors de la saisie en éléments 

de paie des rubriques de pension et rente d’invalidité. 

En effet, la saisie d’un indice avait pour conséquence de faire évoluer à tort le salaire de 

référence, en fonction de l’augmentation de la valeur du point. 

 

Il conviendra donc de saisir dorénavant uniquement le montant annuel de rémunération (salaire 

de référence) permettant de définir l’assiette de calcul de la pension ou rente. 

 

Pour les agents percevant déjà une pension d’invalidité, il sera nécessaire à compter du 1er 

janvier 2024 de supprimer en éléments de paie les rubriques de pension d’invalidité pour les 

ressaisir avec le montant annuel de rémunération servant de base au calcul de la pension. 

 

 

*Revalorisation annuelle : 

 

Les pensions et rentes d’invalidité sont revalorisées au 1er avril de chaque année. 

L’instruction ministérielle N° DSS/2A/2C/2023/42 du 28 mars 2023 prévoit une revalorisation de 

5.6% au 1er avril 2023. 

Nous mettons à jour la variable qui permet d’appliquer le coefficient de revalorisation défini par 

cette instruction ministérielle. 

 

 

*Rappels des modalités de saisie : 

 

Lors de la saisie des rubriques de pensions ou rente d’invalidité en élément de paie, il est 

nécessaire, pour la première année, de modifier la valeur par défaut de la variable de saisie 

« COEFFICIENT » et de mettre la valeur « ZERO » en lieu et place de la variable par défaut 

« PRCT_AN_PENS_INV ». Ceci concerne la première année.  

 

Pour les années suivantes, il faut continuer à saisir le même montant (le salaire de référence est 

figé), mais il faut également appliquer le coefficient de majoration (fixé par décret au 1er avril 

de chaque année) au travers de la variable de saisie « COEFFICIENT » qui ne devra plus être 

valorisée à « ZERO » mais par la variable par défaut « PRCT_AN_PENS_INV ». 

 

La variable « PRCT_AN_PENS_INV » est à mettre à jour dans le barème, valeur « 5.6 » depuis le 1er 

avril 2023. 
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Référence : 

 

- INSTRUCTION INTERMINISTÉRIELLE N° DSS/2A/2C/2023/42 DU 28 MARS 2023 RELATIVE A 

L’EVOLUTION DES PENSIONS D’INVALIDITE, DE L’ALLOCATION SUPPLEMENTAIRE D’INVALIDITE, DE LA MAJORATION 

POUR AIDE CONSTANTE D’UNE TIERCE PERSONNE, DES PRESTATIONS VERSEES AU TITRE DE LA LEGISLATION DES 

ACCIDENTS DU TRAVAIL ET DES MALADIES PROFESSIONNELLES ET DU CAPITAL DECES AU TITRE DE L ’ANNEE 2023 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Mise à jour variable du barème 

- PRCT_AN_PENS_INV - Pourct.augment.annuel pension invalidité 

 

◼ Modification de formules de calcul 

- PENS_INV_AG_ST_1  

- PENS_INV_AG_ST_2 

- PENS_INV_AG_ST_3 

- RENTE_VIAG_INVAL 

 

◼ Modification de rubriques 

- 1990 – Pension invalidité agent stagiaire  cat1 

- 1991 – Pension invalidité agent stagiaire  cat2 

- 1992 – Pension invalidité agent stagiaire  cat3 

- 1996 – Rente viagère d'invalidité 

 

 

  

https://circulaires.ameli.fr/sites/default/files/directives/CIR-TMP-revalo%20rentes%202023%20Annexe%201.pdf
https://circulaires.ameli.fr/sites/default/files/directives/CIR-TMP-revalo%20rentes%202023%20Annexe%201.pdf
https://circulaires.ameli.fr/sites/default/files/directives/CIR-TMP-revalo%20rentes%202023%20Annexe%201.pdf
https://circulaires.ameli.fr/sites/default/files/directives/CIR-TMP-revalo%20rentes%202023%20Annexe%201.pdf
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1.12. Animateurs et cotisations CDG et CNFPT 

Pour info 

 

La veille réglementaire 2023.06 créait des rubriques de cotisations CDG/CNFPT dédiées 

aux animateurs. 

 

La rubrique existante 6895 - C.N.F.P.T. RG. pouvait se calculer à tort, en plus de la nouvelle 

rubrique 6899 - C.N.F.P.T. RG Anim . 

 

Par ailleurs, pour les agents en contrat d’engagement éducatif (CEE), contrats de droit 

privé, ces cotisations ne sont pas dues. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

 

  

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de formules de calcul 

- CALC_CG_ADD_SPG   

- CALC_CG_ADD_HSG    

 

◼ Modification de rubriques 

- 6895 - C.N.F.P.T. RG 

- 6886 - Centre de Gestion Cotis Additionnelle RG 

- 6899 - C.N.F.P.T. RG Anim. 

- 6888 - Centre de Gestion RG Anim. 

- 6504 - Pôle Emploi – Bonus-Malus Anim. 
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1.13. DSN et Congé de présence parentale et congé de proche aidant demi-journées 

Pour info 

 

 

La version veille 2023.06 créait les positions administratives PA2 - Conge proche aidant 

fractionne(1/2 jour) et PP2 - Conge pres. parentale fractionne(1/2 jr), pour faire suite à la 

parution du décret 2023-825 du 25 août 2023. 

 

Nous complétons le paramétrage DSN correspondant, en associant celles-ci, à la 

modalité d’exercice du temps de travail 99 – Salarié non concerné. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2023-825 DU 25 AOUT 2023 PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES AU CONGE DE 

PRESENCE PARENTALE ET AU CONGE DE PROCHE AIDANT DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

 

◼ Paramétrage matrice DSN 

 

- Modalités d’exercice du temps de travail 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047999097
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047999097
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1.14. Prélèvement à la source 

 

Pour info 

 

Lorsque sur le bulletin de salaire, seules des allocations ou indemnités non imposables 

étaient versées, les rubriques de prélèvement à la source pouvaient se déclencher à tort et avoir 

une base négative, comme dans le cas d’une allocation temporaire invalidité au titre d’une 

ALD, ou des indemnités pour un service civique. 

 

Nous modifions le paramétrage existant afin d’éviter le déclenchement de ces rubriques. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de formule existentielle 

- ALLOC_INV_IMPOS 

 

◼ Création de rubrique 

- 7171 - CSG Déductible AIT 100% taux majoré 

 

◼ Modification de rubriques 

- 5063 - SS Maladie & Vieill/Tot Serv.civique 

- 5067 - SS Vieillesse/Plaf Serv.Civique 

- 7118 - CSG Déductible Serv.Civique 

 

◼ Modification de groupes de rubriques 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_COT_DEDUCT_PAS 

- DSN_CSG_SAL_DED_C 

- DSN_NV_RNF0_CT2020_2 
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1.15. Prise en compte des régularisations de PAS en pied de bulletin 

Pour info 

 

Afin d’améliorer la lisibilité des bulletins de paie / indemnités, au regard du prélèvement à 

la Source (PAS), le paramétrage de la rubrique 9250 - (Total Impôt prélevé à la source) est 

complété. 

 

Cette modification permet de prendre en compte les régularisations issues des rubriques 7070 – 

Impôt sur le revenu-Régularisation Taux 7071 – Impôt sur le revenu-Régularisation Base et 7076 – 

Impôt sur le revenu – Indu, au sein d’un même exercice fiscal, en pied de bulletin, dans le champ 

Prélèvement à la source. 

 

Le paramétrage proposé débutera à compter du 1er janvier 2024. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant, 

 

 

 

  

Paramétrage 

 

 

◼ Modification de formule 

 

- CALC_MT_TOT_PAS 
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1.16. Réduction générale de cotisations et bonus-malus d’assurance chômage 

Pour info 

 

Lorsqu’un employeur bénéficie d’un bonus de contribution d’assurance chômage, le 

montant de la réduction générale de cotisations peut être supérieur aux cotisations éligibles à la 

réduction. 

Le décret n° 2023-801 du 21 août 2023 a permis de préciser ce cas de figure en portant la limite 

de ce montant à hauteur des cotisations et contributions patronales dues au titre du salarié. 

 

Nous modifions le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2023-801 DU 21 AOUT 2023 RELATIF AUX MODALITES D’APPLICATION DE LA REDUCTION 

GENERALE DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS SOCIALES 

- ARTICLE D241-11 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- URSSAF – GUIDE DU DECLARANT BONUS-MALUS D’ASSURANCE CHOMAGE 

 

 

  

Paramétrage 

 

 

◼ Création de variable 

- TOT_RET_AC_RGC_B - Total ret. pat. ass. chômage bonus RGC 

 

◼ Création de rubrique 

- 9063 - ( Mt Cotis. Patronal. Bonus élig. RGC ) 

 

◼ Modification de formule de calcul rubrique 

- CALC_RED_RGC_RG - Calcul RGC Régime Général 

 

◼ Modification de rubriques 

- 6506 – Pôle Emploi - Bonus-Malus 

- 6507 – Pôle Emploi sans Bonus-Malus 

- 6508 – Pôle Emploi - Bonus-Malus base saisie 

- 6509 - Pôle Emploi sans Bonus-Malus base saisie 

◼ Ajout compteur TOT_RET_PAT_RGC aux rubriques de cotisations patronales 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047986421
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047986421
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030067265
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Guide-declarant-Bonus-Malus.pdf
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1.17. Indemnité de spécialité SPP 

 

Pour info 

 

Les décrets 90-850 du 25 septembre 1990 et 2012-519 du 20 avril 2012 constituent le socle 

de l'indemnité de spécialité des sapeurs-pompiers.  

Celle-ci a pour objet de reconnaître la validation de spécialités des sapeurs-pompiers dans 

l'exercice de leurs fonctions.  

 

Nous complétons le paramétrage correspondant.  

 

 

Références : 

 

- Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 

- Décret n° 2012-519 du 20 avril 2012 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

◼ Création de motifs de paie de spécialité 

- CAD_DEPOL - Cadre dépollution 

- CAD_DECON - Cadre décontamination 

 

◼ Création de rubriques 

- 3497 - ISSP Cadre dépollution 

- 3496 - ISSP Cadre décontamination 

 

◼ Modification de matrice 

- SPP_SPECIALITE 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000525014
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025713788
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2. Ce qu’il vous reste à faire 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées 

dans cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2023_07, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1.
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Puis vérifier que le modèle d’imprimé (C023 – Revalorisation indiciaire, pour notre exemple) 

soit bien rattaché à un modèle de document (colonne « Nom du modèle »). Le cas échéant, 

cliquer sur l'option Rattacher un modèle ou Modifier modèle pour le modifier. 
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Il est possible de rattacher ce document pour la collectivité concernée ou pour toutes les 

collectivités de l'organisme. 

 

Cliquer sur le bouton Rattacher ce modèle. 

 

 

■ Création et impression des imprimés par lot 

 

Dans l’application Web2 :  Accueil Dossier Agent / Lancer une édition / Création des imprimés 

par lot 

 

Sélectionner la collectivité puis saisir entre le 01/01/2024 et 01/01/2024. 

 

Dans le champ « pour le motif d’évènement principal », saisir Avancement - 0635 – 

Revalorisation Indiciaire,  

 

Enfin, sélectionner l’imprimé type souhaité (pour notre exemple : C023 – Revalorisation 

indiciaire) et renseigner les informations d’édition (date de décision, numéro arrêté, …) puis 

cliquer sur le bouton . 

 

 
 

 

La liste des agents concernés apparait alors dans la partie inférieure de l’écran. 

 

Sélectionner tout ou partie des agents puis cliquer sur le bouton  en haut à droite de 

l’écran. 
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Une fois les arrêtés générés, les arrêtés peuvent être imprimés : 

 

- Par lot en passant par le menu Accueil Dossier Agent / Lancer une édition / Editer 

les imprimés par lot. 

 

Sélectionner la collectivité, la date d’effet du 01/01/2024 au 01/01/2024 et le modèle choisi lors 

de la création des arrêtés par lot (pour notre exemple C023 – Revalorisation Indiciaire) puis 

cliquer sur le bouton  

 

La liste des imprimés apparait alors dans la partie inférieure de l’écran. 

 

Sélectionner tout ou partie des agents puis cliquer sur le bouton . 

 

 

Recommencer la manipulation en saisissant 0001dans le motif d’évènement principal, puis 

sélectionner dans la liste « Autres – 0001 – Modif. Corresp. Brut/Majoré ». 

 

 
 

 

- Individuellement depuis le dossier de l’agent. 

 

 
 

 

Choisir l’imprimé à éditer  
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2.2. Cahier technique DSN 2024 

 

 

Points d’attention 

 

Votre DSN de décembre 2023 doit être générée avec la version du Cahier Technique 2023.1 

 

Votre DSN de janvier 2024 doit être générée avec la version du Cahier Technique 2024.1 

 

 

Modalités de saisie des IJSS pour les agents à temps partiel thérapeutique 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments 

comme indiqué dans les tableaux ci-dessous :  

 

 Rubrique à saisir 

Agent au RG 47A1 - Ind.journalières RG (PAS)    

CDDI 47A2 - Ind.journalières CDDI (PAS) 

CAE 47A3 - Ind.journalières CDDI (PAS) 

CEA 47A4 - Ind.journalières CEA (PAS) 

APP  47A6 - Ind.journalières Apprentis publics (PAS) 

Médecin 47A7 - Ind.journalières Médecins  (PAS) 

PAPP 47A8 - Ind.journalières Apprentis privés (PAS) 

 

 

Modalités de saisie des rubriques précédemment citées :  

 

 Donnée de paie à saisir 

Nombre de jours 
Saisir le nombre de jours total de 

l’arrêt pour MP/AT. 
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Montant Saisir le montant net des IJSS 

Nombre de jours impactant le PAS 

Saisir le nombre de jours devant être 

pris en compte dans le calcul du 

prélèvement à la source. 

AT/MP Saisir 1 

 

 Cette saisie, déclenche automatiquement le calcul de la rubrique 47A5 - Mémo. IJ pour 

Assiette PAS qui viendra impacter le montant du prélèvement à la source. 

 

Lors de régularisations d’IJSS issues d’une période antérieure, il est important de saisir la 

rubrique d’indemnité journalière sur le mois relatif à l’évènement.  

Par exemple, un agent contractuel au RG, est en maladie du 04/11 au 16/11 de l’année N. 

La saisie en élément de paie, de la période concernant la rubrique 47A1, devra être du 1er au 

30/11/N. Et ce même si la saisie intervient sur l’année fiscale suivante. 

 

 

 

 

2.3. Prime de partage de la valeur 

 

 

Modalités de saisie 

 

Selon la situation du bénéficiaire et la date de versement de la prime, vous devrez saisir en 

éléments de paie dans le dossier de l’agent soit :  

- La rubrique 4621 - PPV exo (pour les primes totalement exonérées de cotisations et non 

imposables) 

- La rubrique 4262 - Prime de Partage de la Valeur non exo (pour les primes soumises à 

l’ensemble des cotisations et imposables) 

- La rubrique 4263 - PPV exo sauf CGS/RDS (pour les primes soumises uniquement à 

CSG/RDS et imposables) 

 

  

Prime versée à partir du 01/01/24 

Salariés < 3 SMIC dans une 

entreprise < 50 salariés 

Salariés > et = 3 SMIC ou 

dans une entreprise > 50 

salariés 

Cotisations sociales 

(d’origine légale/ 

conventionnelle, salariales 

/patronales + contribution 

formation, taxe 

d’apprentissage et 

Exonération dans la limite 

de 3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Exonération dans la 

limite de 3000 ou 6000 

euros par 

an/bénéficiaire 
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2.4. Montant Net Social 
 

 

Une option permettant de mettre à jour l’impact des rubriques de mutuelle/prévoyance 

standard listées ci-dessous, ainsi que vos éventuelles rubriques spécifiques, dans le calcul du 

montant net social, a été livrée dans la version produit 2023.3.02.01.  

 

Celle-ci est accessible depuis l’accueil Paie – Paramétrage – Paramètres généraux – Rubriques – 

Gérer les rubriques impactant le montant net social. 

  

Vous pouvez vous reporter au récapitulatif des nouveautés de cette version afin de savoir 

comment mettre à jour ces rubriques. 

 

participation effort de 

construction) 

CSG/CRDS 

Exonération dans la limite 

de 3000 ou 6000 euros par 

an et bénéficiaire 

Oui  

Impôt sur le revenu 

Exonération dans la limite 

de 3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Oui  

Forfait social Non 

Oui pour les entreprises 

de 250 salariés et plus sur 

la fraction exonérée de 

cotisation 

 

Code rubrique Libellé rubrique 

5821 Cotisations M.N.T part salariale 

8040  MGEN Membre Actif RM                    

8041  MGEN Membre Actif RG           

8042  MGEN Membre retraite                   

8043  MGEN Membre Veuf                     

8044  MGEN Membre maintenu        

8045  MGEN Conjoint Membre Actif RM    

8046  MGEN Conjoint Membre Actif RG          

8047  MGEN Conjoint Membre Retraite   

8048  MGEN Enfant de moins de 20 ans      

8049  MGEN Enfant de plus de 20 ans           

8050  Mutuelle M.N.T.          MS             

8051  MGEN Enfant Etudiant           

8052  Mutuelle C.A.M.E.C.                     
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Pour mémoire, les règles de gestion à appliquer sont les suivantes : 

 

 
 

 

Suite à l’installation de la Veille Réglementaire 2023_07, nous vous invitons à contrôler la 

caisse renseignée sur les rubriques de Mutuelle et Prévoyance listée ci-dessus. 

Pour ce faire, veuillez-vous reporter à la FAQ e-SEDIT RH – Rubrique et Association caisse VR 

2023_07. 

  

8053  MGEN Conjoint Membre Actif RM Tpartiel  

8054  Mutuelle C.C.M.I.                       

8056  Mutuelle M.F.C.T.R.                      

8058  Mutuelle M.T.R.L. Familiale             

8060  Mutuelle M.T.R.L. Individuelle          

8062  Mutuelle MTRLPLUS Familiale         

8064  Mutuelle MTRLPLUS Individuelle          

8070  Mutuelle personnalisable (TBI * Taux)   

8072  Mutuelle personnalisable (TBI+NBI)*Taux 

8074  Mutuelle personnalisable (Brut * Taux)  

8076  Mutuelle personnalisable (MS)           

8110 Prévoyance M.T.R.L. 

8120 Prévoyance MUTEX Titul. 

8125 Prévoyance MUTEX NTI 

8130 Prévoyance M.F.C.T.R. 

8140 Prévoy. M.F.C.T.R. Contr.             MS 

8150 Prévoyance M.N.F.C.T. 

8160 Garantie Obsèques Familiale 

8165 Garantie Obsèques Indiv. 

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/info/index.php?action=getFile&fileName=/documents/faq/Sedit/RH/FAQ_e-SEDIT_RH_Rubrique_et_Association_caisse_VR_2023_07.pdf
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/info/index.php?action=getFile&fileName=/documents/faq/Sedit/RH/FAQ_e-SEDIT_RH_Rubrique_et_Association_caisse_VR_2023_07.pdf
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2.5. Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
 

 

Une option permettant de calculer et d’injecter automatiquement en élément de paie la 

prime de pouvoir d’achat exceptionnelle, a été livrée dans la version produit 2023.3.02.  

Vous pouvez vous reportez au récapitulatif des nouveautés de cette version afin de savoir 

comment gérer de manière optimale la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 
 

 

 

 

2.6. Attestation fiscale 

 

2.6.1. Récupération du modèle de fusion de la nouvelle attestation 

 

Le modèle de la nouvelle Attestation est disponible sur l’aide en ligne du progiciel SEDIT RH. 

 

Pour accéder à l’aide en ligne, positionnez-vous sur l’écran d’accueil de l’application web2 e-

Sedit RH et cliquez sur le  situé en haut et à droite de l’écran : 

 

 
 

 

Cliquer sur Accueil GRH :  

 

 

 

 

 

Sélectionner sur « Les signets et modèles de page ». 
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Téléchargez le modèle de document proposé « Attestation fiscale 2023 » et déposez-le sur 

votre poste de travail. 

 

 

 



 

 

  

© Berger-Levrault 39 

 

2.6.2. Paramétrage application Sedit Web2 

 

Cette option vous permet de rattacher le modèle au paramétrage e-Sedit RH et de le 

copier automatiquement sur le serveur. 

 

Dans l’application Web2, Accueil Dossier Agent / Paramétrage / Imprimé : Gérer les modèles 

 

Sélectionnez type « Attestation ». 

 

Saisissez « Attestationfiscale% » dans le champ « Nom du modèle » (ou le nom du modèle que 

vous avez paramétré en Client/Serveur). 

 

Cliquez sur le bouton 

 

 Sur la ligne du modèle concerné, cliquez sur la flèche du bouton  et 

sélectionnez Rattacher modèle. 

 

 
 

 

Recherchez le document modifié par le bouton « Choisir un fichier ». 

 

Cliquez sur le bouton « Rattacher ce modèle ». 

  

Au niveau de l’écran de confirmation, cliquez sur  
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2.7. Exonération fiscale et sociale des heures supplémentaires 

 

 

Modalités de saisie 
 

 Modifications HS 

défiscalisées déjà 

versées sur l’exercice 

fiscal antérieur 

Versement d’HS sur 

N+1 (sans autres 

heures défiscalisées 

versées) 

Date d’effet 

8850 - Montant 

HS exo fiscalisées 

Saisie manuelle du 

montant calculé 
Arrêt des rubriques 

Mois de 

décembre N-1 

8851 - Montant 

HS défiscalisées 

Saisie manuelle du 

montant calculé 
Arrêt des rubriques 

Mois de 

décembre N-1 

 

 

 

 

 

2.8. Positions administratives - RAPPEL 

 

Il vous appartient de vérifier les dossiers de vos agents concernés, et de modifier, le cas échéant, 

avant le 31/12/2023 les positions clôturées qui seraient encore utilisées dans le dossier de vos 

agents. 

 

Ci-dessous un récapitulatif des positions clôturées et des positions à utiliser : 

 

Code 

position 
Libellé position cloturée 

Clôture au 
Positions à utiliser 

AD9 Temps partiel droit 90% 31/12/2023 / 

A29 Activité-Mise à dispo TP de 

droit 90% 

31/12/2023 / 

AT5 Temps partiel thérap 50% 

<11/11/2021 

31/12/2023  

 

 

 

AM5 à AM9 –  

Temps partiel thérapeutique 

RM 

AT6 Temps partiel thérap 60% 

<11/11/2021 

31/12/2023 

AT7 Temps partiel thérap 70% 

<11/11/2021 

31/12/2023 

AT8 Temps partiel thérap 80% 

<11/11/2021 

31/12/2023 

AT9 Temps partiel thérap 90% 

<11/11/2021 

31/12/2023 

A15 Activité-Mise à disposition 

TP 50% 

31/12/2023  

A25 à A28 en cas de mise à 

disposition avec temps 

partiel de droit 
 

ou  

A16 Activité-Mise à disposition 

TP 60% 

31/12/2023 

A17 Activité-Mise à disposition 

TP 70% 

31/12/2023 
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A18 Activité-Mise à disposition 

TP 80% 

31/12/2023  

A35 à A39 en cas de mise à 

disposition avec temps 

partiel sur autorisation 
A19 Activité-Mise à disposition 

TP 90% 

31/12/2023 

A50 Activité à temps partiel 50% 31/12/2023  

AA5 à AA9 en cas de temps 

partiel sur autorisation 
 

ou 
 

AD5 à AD8 en cas de temps 

partiel de droit 

A60 Activité à temps partiel 60% 31/12/2023 

A70 Activité à temps partiel 70% 31/12/2023 

A80 Activité à temps partiel 80% 31/12/2023 

A90 Activité à temps partiel 90% 31/12/2023 

TG5 Temps partiel thérap RG 

50% <11/11/2021 

31/12/2023  

 

 

 

AG5 à AG9 –  

Temps partiel thérapeutique 

RG 

TG6 Temps partiel thérap RG 

60% <11/11/2021 

31/12/2023 

TG7 Temps partiel thérap RG 

70% <11/11/2021 

31/12/2023 

TG8 Temps partiel thérap RG 

80% <11/11/2021 

31/12/2023 

TG9 Temps partiel thérap RG 

90% <11/11/2021 

31/12/2023 

TT5 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 50% 

31/12/2023 / 

TT6 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 60% 

31/12/2023 / 

TT7 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 70% 

31/12/2023 / 

TT8 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 80% 

31/12/2023 / 

TT9 Tps.Partiel.Thérap. sur Tps 

Partiel 90% 

31/12/2023 / 

DE8 Détachement sur un emploi 

en interne 

31/12/2023 DE1 à DE7 selon le cas de 

détachement 

 

 

Pour vous permettre d’identifier les agents qui auraient dans leur dossier une de ces positions 

clôturées sur la période en cours, vous pouvez procéder à l’édition suivante : 

 

Sur l’application en WEB 2 : Dossier agent / Accueil dossier agent / Lister les agents par critères / 

rechercher puis cliquer sur exporter 

Une fois le tableau Excel généré, filtrer sur la colonne intitulée « PositionAdminCode » en 

recherchant les codes des positions clôturées listées ci-dessus. 
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2.9. Pension et rente d’invalidité 

 

 

Pour les agents percevant déjà une pension d’invalidité, il sera nécessaire à compter du 

1er janvier 2024 de supprimer en éléments de paie les rubriques de pension d’invalidité (1990, 

1991, 1992 et 1996) pour les ressaisir avec le montant annuel de rémunération servant de base 

au calcul de la pension. 

 

 

Rappel des modalités de saisie 

 

Lors de la saisie des rubriques de pensions ou rente d’invalidité en élément de paie, il est 

nécessaire, pour la première année, de modifier la valeur par défaut de la variable de saisie 

« COEFFICIENT » et de mettre la valeur « ZERO » en lieu et place de la variable par défaut 

« PRCT_AN_PENS_INV ». Ceci concerne la première année.  

 

Pour les années suivantes, il faut continuer à saisir le même montant (le salaire de référence est 

figé), mais il faut également appliquer le coefficient de majoration (fixé par décret au 1er avril 

de chaque année) au travers de la variable de saisie « COEFFICIENT » qui ne devra plus être 

valorisée à « ZERO » mais par la variable par défaut « PRCT_AN_PENS_INV ». 

 

 

 

 

2.10. Animateurs et cotisations CDG et CNFPT 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier de vos agents concernés 

en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de 

recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

2.11. Prise en compte des régularisations de PAS en pied de bulletin 

 

 

Point d’attention 

 

Les rubriques de régularisation 7070 - Impôt sur le revenu-Régularisation Taux, 7071 - Impôt 

sur le revenu-Régularisation Base et 7076 - Impôt sur le revenu – Indu, ne sont pas prises en 

compte dans l’affichage du bas de bulletin (mois en cours et cumul de l’année), lorsque ces 

régularisations concernent l’exercice fiscal précédent. 

 

 

 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.12. Réduction générale de cotisations et bonus-malus d’assurance chômage 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier de vos agents concernés 

en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les 

bulletins. 

 

 

 

 

2.13. Indemnités de spécialité SPP 

 

 

Pensez à saisir dans les données paie des agents concernés, onglet 

« Spécialité/Responsabilité », les nouvelles spécialités créées. 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul dans le dossier de vos agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les 

bulletins. 

 

 

Pensez à saisir les imputations sur les nouvelles rubriques de spécialités pour les budgets 

qui n’utilisent pas une nomenclature avec plan de comptes intégré. 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Rappel : les budgets qui utilisent une nomenclature avec plan de comptes intégré sont affectés 

à une nomenclature qui commence par PC (PC M57 DEVELOPPE, PC M57 ABREGE, PC M4, PC 

M41, PC M43, PC M49 DEVELOPPE, PC M49 ABREGE). 

 
 

 

 

 

  

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-07/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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